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Art. 118 et 1 19 LGC Le postulat charge le CE d'étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de
légiférer dans un doma?ne particulier (attention : le postulat n'impose pas au CE de légiférer,
contrairement à la motion et à l'initiative) et de dresser un rapport. 11 porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE. Motivé, le postulat doit exposer clairement la mesure souhaitée ou
I'objet du rapport demandé.
Il peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le postulant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct du
postulat à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; daris ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération
immédiate du postulat ; suite au vote du GC, le postulat est soit renvoyé au CE, soit classé.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre du postulat
Des mesures fiscales ciblées pour les proches aidants

Texte déposé

La thématique de la prise en charge des séniors est très souvent abordée. Celle-ci est souvent liée
au vieillissement de la population mais également aux coûts de la santé. Aujourd'hui, nous pensons
principalement aux soins à domicile ou à I'EMS en matière d'hébergement et des prise en charge.
Avec l'évolution démographique à venir, le système actuel ne sera plus adapté et nous devons
anticiper afin de trouver d'autres solutions.

Toutes les études le montrent, les personnes âgées souhaitent vivre à domicile le plus longtemps
possible. Ceci n'est possible que si leur degré d'autonomie est suffisant. Avant le recours aux soins
à domicile, les proches aidants sont souvent mis à contribution et aujourd'hui leur travail n'est pas
suffisamment reconnu.

Les proches aidants font le choix de venir en aide à un membre de leur famille ou à un proche
quand celui-ci n'arrive plus à maintenir seul son autonomie quotidienne. Le maintien à domicile peut
dont être prolongé, lorsque l'état de santé de la personne le permet. Retarder l'entrée en EMS
comporte des avantages tant pour la personne concernée que pour la société qui doit bien souvent
assumer les frais d'EMS par le financement des PC.

Le soutien ne se limite évidemment pas qu'aux personnes âgées et doit être considéré dans sa
globalité, je ne traite ce cas ici qu'en exemple. Les proches aidants consacrent également leur
temps aux handicapés, malades chroniques, et accidentés graves.



Le proche aidant èst aujourd'hui o6nsidéré comme un membre de la famille. Or, les diverses tâches
de soutien peuvent être effectuées par des amis, des voisins ou toute personne souhaitant donner
de son temps à la collectivité. En eflet, la famille proche peut ne plus avoir le temps à consacrer
pour ces tâches pour des raisons professionnelles ou simplement par éloignement géographique.
Nous demandons donc au Conseil d'Etat d'étudier les propositions suivantes :

*

@

*

La possibilité pour tout proche aidant de pouvoir bénéficier de déductions fiscales liées à
l'activité de soutien, soit déduire de leur revenu imposable les frais afférents à leur activité de
Soutien

De concrétiser ces allégements sous la forme de déductions forfaitaires ou en travaillant
sur le quotient familial

D'élargir la notion de proche aidant aux personnes souhaitant donner de leur temps aux
personnes âgées ayant l'autonomie suffisante pour rester à domicile Un contrôle pourrait
être réalisé par les CMS, médecin ou d'autres organismes qui délivreraient une attestation

Commentaire(s)
Uné loi fédérale liée aux proches aidants est aujourd'hui en consultation. Celle-ci prévoit
principalement un octroi de congé payé par la prise en charge d'un proche malade. Nous
proposons ci d'autres modalités d'incitation.
Comme présenté lors de la rentrée politique clu PLR Vaud à fin août 2018, l'allégement fiscal ciblé
évite toute subvention abusive et cette solution est donc prèfèrèe à d'autres types de soutien
financier direct. Ce6 manques à gagner peuvent être considérés comme des investissements
favorisant la compatibilité de la vie professionnelle, familiale et de la prise en charge des proches.
Elles garantissent également un maintien de la qualité de vie de la personne âgée en lui permettant
de rester à domicile. Enfin, cette prise en charge permet d'éviter des admissions précoces et non
nécessaires au sein d'établissements stationnaires et réduira les coûts de manière sensible

?

Développement oral obligatoire (selon art. 120a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures ,»

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures r

(c) prise en considération immédiate { '-
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Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin,grandconseil@vd.ch
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